
Décret n° 2007-660 du 30 avril 2007 relatif aux conditions 
techniques de fonctionnement des structures d'hospitalisation à 

domicile intervenant dans des établissements d'hébergement pour 
personnes âgées  

NOR : SANH0721013D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-3 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6124-1 et R. 6121-4, 
 
Décrète : 
 
Article 1 
 
A la section 3 du chapitre IV du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires), il est ajouté un article D. 6124-311 ainsi rédigé : 
 
« Art. D. 6124-311. - Préalablement à la première intervention d'une structure 
d'hospitalisation à domicile dans un établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 
du code de l'action sociale et des familles, la structure d'hospitalisation à domicile et 
l'établissement signent une convention. 
 
Lorsque l'établissement bénéficie d'une autorisation mentionnée au quatrième alinéa de 
l'article L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles, la convention prévoit 
notamment : 
 
1° Les conditions de l'intervention de la structure d'hospitalisation à domicile dans 
l'établissement ; 
 
2° Les modalités d'élaboration et d'adaptation des protocoles de soins ; 
 
3° L'organisation de l'accès des personnels à certains éléments du dossier du patient ; 
 
4° L'organisation des circuits du médicament ; 
 
5° Les modalités d'évaluation de l'organisation ainsi définie. 
 
Une copie de l'autorisation est annexée à la convention. 
 
Lorsque l'établissement ne bénéficie pas de l'autorisation mentionnée au quatrième alinéa 
de l'article L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles, la convention prévoit 
uniquement les conditions de l'intervention de la structure d'hospitalisation à domicile dans 
l'établissement. 
 
La convention est transmise pour information à l'agence régionale de l'hospitalisation, à la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales, au président du conseil 
général et à la caisse primaire d'assurance maladie compétents. » 
 
Article 2 
 
Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 30 avril 2007. 
 
Par le Premier ministre : Dominique de Villepin, 
Le ministre de la santé de des solidarités :,Philippe Bas. 


